
Infractions d'urbanisme - Démolition de l'ouvrage sous astreinte  - Placement en liquidation judiciaire - Effet exonératoire (non) 

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article6330

Infractions d'urbanisme -

Démolition de l'ouvrage sous

astreinte  - Placement en

liquidation judiciaire - Effet

exonératoire (non) 
- Questions & Réponses -  La jurisprudence par thématique -  Urbanisme - 

Date de mise en ligne : mardi 8 mars 2016

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale - Tous

droits réservés

Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 1/2

https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article6330
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article6330


Infractions d'urbanisme - Démolition de l'ouvrage sous astreinte  - Placement en liquidation judiciaire - Effet exonératoire (non) 

Les gérants d'une société condamnée à la démolition sous astreinte d'un ouvrage construit en
infraction aux règles d'urbanisme sont-ils affranchis de leurs obligations de remise en état  si
la société a depuis été placée en liquidation judiciaire ?

Non : la démolition des ouvrages en vue du rétablissement des lieux dans leur état antérieur incombe aux
bénéficiaires des travaux à l'époque où l'infraction a été commise.  Peu importe que les prévenus aient perdu
ultérieurement toute possibilité de satisfaire eux-mêmes à l'ordre de remise en état au profit d'un liquidateur judiciaire
: ce dernier, n'ayant pas été appelé à la procédure pénale ni attrait devant le juge de la procédure collective, n'a pas
été jugé bénéficiaire en connaissance de cause des travaux illicites ni responsable à un titre quelconque de leur
exécution.

 Cour de cassation, chambre criminelle, 8 mars 2016, NÂ° 15-82513
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